
Je transforme mon expérience en diplôme

Et si votre expérience valait un diplôme ? Grâce à la Validation des Acquis de l’Expérience

(VAE) et aux certifications professionnelles reconnues, transformez vos compétences en

un titre officiel inscrit au RNCP. Sans reprendre d’études, valorisez votre parcours et

donnez un nouvel élan à votre carrière. Accessible à tous, ce dispositif vous permet

d’évoluer, de vous reconvertir ou de sécuriser votre emploi en faisant reconnaître

officiellement votre savoir-faire.

2 dispositifs clés :

Validation des Acquis de

l’expérience (VAE) : faire reconnaître

votre expérience

La validation des acquis de l’expérience (VAE) permet à

toute personne engagée dans la vie active de faire valider

l’expérience qu’elle a acquise afin d’obtenir un diplôme, un

titre à finalité professionnelle ou un certificat de

qualification professionnelle.

En savoir +


Certification professionnelle : un vrai

levier pour votre carrière ! 

Une certification professionnelle est un diplôme ou une

reconnaissance qui atteste que vous avez acquis les

compétences et savoir-faire nécessaires à l’exercice d’un

métier.  Elle vous permet d’évoluer dans votre parcours

professionnel, de changer de poste etc.

En savoir +

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https://www.akto.fr/salarie/je-transforme-mon-experience-en-diplome/validation-acquis-experience-salarie/
https://www.akto.fr/salarie/changer-de-metier/metiers-recrutent/

